
Fasken Martineau DuMoulin S.E.N.C.R.L., s.r.l. www.fasken.com 
Avocats 
Agents de brevets et de marques de commerce 
Tour de la Bourse 
Bureau 3400, C.P. 242 
800, Place Victoria 
Montréal (Québec) Canada H4Z 1E9 
514 397 7400 Téléphone 
514 397 7600 Télécopieur 

 

 

DM_MTL/115805-00028/1391603.1 

 

Vancouver Calgary Toronto Montréal Québec New York Londres Johannesburg

Me André Turmel 
Direct (514) 397 5141 

aturmel@mtl.fasken.com 
Le 27 février 2006 
No de dossier :  10887/115805.00028 

PAR COURRIEL  

Me Véronique Dubois, Secrétaire 
Régie de l’énergie 
800, Place Victoria, 2e étage, bureau 255 
Montréal (Québec)  
H4Z 2A2 
 
 

Objet :  Conditions de service des distributeurs de gaz naturel - R-3523-2003  

Chère consœur, 

La présente fait suite à la lettre de la Régie en date du 23 janvier 2007.  

La FCEI, à l’égard des enjeux, a déjà présenté l’ensemble de sa preuve concernant les chapitres 1 
à 9. Quant au chapitre 10 et la preuve sur le délai d’implantation des nouvelles conditions, la 
FCEI entend contre-interroger les témoins des distributeurs et présenter une argumentation sur 
ces sujets. 

La FCEI s’en remet à la Régie quant aux dates pour l’audience, sauf à l’égard de la période du 23 
avril au 11 mai 2007 ou le soussigné n’est pas disponible. 

Nous vous prions d’agréer, chère consœur, l’expression de nos salutations les plus distinguées. 

FASKEN MARTINEAU DuMOULIN S.E.N.C.R.L., s.r.l. 

 
André Turmel 
AT/nb 
c.c : Par courriel à Me Jocelyn B. Allard, procureur de SCGM, Me Louise Tremblay, 

procureur de Gazifère et à tous les intervenants 


